
        

LE MAIRE et l’ensemble du CONSEIL MUNICIPAL  vous souhaitent  de passer de belles fêtes de fin d’année. 

Nous avons tous espoir de voir l’épidémie actuelle s’éloigner et notre commune reprendre sa vie normale en 2021. 

Nous souhaitons du courage à tous nos concitoyens pour supporter les difficultés qui nous en séparent encore.  

Souhaitons pouvoir bientôt nous retrouver tous ensemble, réunis dans un renouveau de la Vie Sociale qui fait défaut 

aujourd’hui. 

 

 

 

 

Concours de décoration des maisons : envoyez-nous votre photo de 

maison décorée, les plus belles seront mises à l’honneur ! (mairie@bozas.fr) 

 

 

 

 

 

Un repas des « anciens » un peu spécial 
 : 

Cette année, il est impossible de réunir nos chers aînés pour le traditionnel repas de fin d’année. C’est pourquoi 

nous avons pensé  leur apporter un peu de joie et de douceur avec un panier gourmand. Les membres du conseil 

municipal et du conseil communal d’action sociale se sont chargés de l’opération qui s’est achevée samedi 12 

décembre par la distribution des paniers à domicile dans le respect bien sûr des gestes barrière. 
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Johanes BERTRAND, nouvel habitant de BOZAS 

 
 

 

 

 

 

Enfin arrivé à BOZAS, le petit Johanes a été visité par les membres du CCAS. Un 

chèque cadeau de 50 € a été remis à ses heureux parents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un nouveau silencieux  pour les canons anti-grêle 

 

 

 
Fin novembre, c'est un nouveau silencieux qui est arrivé au lieu-dit Buffière, chez 

Michel et Solange Monchal. Le précédent, un des premiers sorti d'usine, avait 

besoin de quelques modifications. Les différentes remontées de terrain ont permis 

la construction de cette deuxième version, plus aboutie.  

 

Le silencieux de Fabien Deloche sera lui aussi remplacé.  

 

Cette année, entre début mai et fin juillet, c'est une dizaine de fois que les deux 

appareils ont été mis en route. La durée moyenne d'utilisation a été de 15-20 

minutes, avec quelques faux départs parfois. Le visionnage des cellules orageuses 

en direct via un site spécialisé, ainsi que le démarrage manuel des canons, permet 

une juste utilisation de ces appareils.  

Tout est donc mis en œuvre pour atténuer les nuisances que ces appareils génèrent. 

 

 

 

  

 

 

La distribution s’organise 



 

 

 

Commémoration du 11 novembre  

 
La commémoration de l’armistice du 11 novembre 1918 a été cette année 

contrainte par les restrictions règlementaires. Ainsi, nos anciens combattants, 

disciplinés, ont-ils respecté la consigne préfectorale de rester confinés chez eux. 

Le maire, quelques élus et citoyens les ont représentés dans l’expression de ce 

devoir de mémoire. 

 

Le message de Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’Etat auprès de la ministre des armées a été lu ainsi que la 

(trop) longue liste des 20 militaires morts pour la France cette année lors des opérations extérieures pour le maintien 

de la paix dans le monde. 

 

Le dépôt de gerbe a précédé la minute de silence et la Marseillaise. 

      

 

 

 

 Pour communiquer avec vos élus 
 

 

Pensez à consulter la rubrique « ACTUALITÉS » du site internet de la commune. Vous  

pourrez y trouver entre autres : 

-  la date du prochain conseil municipal  

-  les comptes-rendus des conseils précédents 

-  diverses informations d’actualité comme par exemple la notice expliquant pourquoi il      

est interdit de brûler les déchets verts. 

 

Par ailleurs, s’agissant de « BOZAS INFO », si vous ne souhaitez pas recevoir le bulletin 

d’information municipal sous format papier pour préserver l’environnement par exemple, 

pensez à vous abonner à « BOZAS INFO » par email.  

Le lien est situé en bas de la page d’accueil du site internet de la mairie. 

 

 

 

Subventions aux associations  

 

 
 

En complément de l’aide « en nature » que la commune peut leur accorder, le conseil municipal du 11 décembre 

2020 a décidé l’attribution de subventions aux associations de BOZAS pour l’année 2020.  

 

Quatre associations: l’association communale de chasse (ACCA), « les amis du bois madame », l’association des 

anciens combattants et « fêtes et animations à BOZAS » ont ainsi été encouragées à poursuivre leurs actions 

d’utilité publique et d’animation du village. Il a été décidé d’aider également les associations des communes 

limitrophes qui en avaient fait la demande au titre de l’accueil de jeunes de notre commune pour des activités 

sportives ou culturelles qui n’existent pas dans notre village. 

 

 

 

 

 

 



 

 

Un peu de culture  

 

 Les habitants de BOZAS en 1464 

 

 

Un document conservé aux Archives Départementales nous permet de connaître le nom des habitants de BOZAS en 

1464, hormis les nobles et les religieux. Il est très probable qu’ils soient les ancêtres par les femmes des familles qui 

étaient présentes à BOZAS avant la fin du 20
ème

 siècle et l’arrivée de nouveaux résidents.  

 

Liste des habitants ( lieux de résidence) : André PERDRIOLE ( PERDRIOLE et BOZAS) ; Jehan GAUREL ( 

BOZAS+BLACHIER) ; Gérenton de la PRADE ( PRADE) ; François de MALBURRET ( SERT ?) ; Pierre LOBAT 

( LA CHAM) ; Raudet de CUMBE DOMENGIA ( COMBE DIMANCHE) ; Claude de CUMBE DOMENGIA( 

idem+ ROSSIGNOL) ; Mathieu de L’OLME ( L’HOME et LA CHAVA) ; Guillaume de SAUZET ( 

SAUZET+BOZAS) ; Jehan METGE ( BOZAS) ; Symond de VEYRONS ( VEYRANS). Guigon de BOSCVIEILH 

(BEAUVEL) ; Guillaume BOSCHET (BOZAS). Berth. ESPELHAT ( L’ESPELLIERE) ; Mathieu de VEYRONS ( 

VEYRAND) ; Anthoine FAURE ( BOZAS) ; Pierre de MONTMANDON ( MONTMANDON) ; Gérenton 

BUFFIERE ( doux CUMBAYS , LA COMBE ?) ; Gérenton GARDON ( GARDON) ; Jehan PROVENSAL ( 

PROVENSAL) ;Jehan DAUSO (BOZAS) ; Laurens VALLETTE ( LA VALLETTE) ; Ponchon FOARD ( 

BOZAS) ; Claude PAYENIER ( LA PAYENIERE) ; Claude VINIER ( LES VIGNES ?) ; Claude CHIRIAT ( LAS 

CHIRIAS) ;Jehan BRETON ( BRETONS) ;Pierre MASSAS ( MASSAS) ;Claude VINTENON (BOSAS) ; André 

CHAMBEYRION ( CHAMBERIEUX) ; Jehan MARCHAND ( JEHAN LOUT). 

 

Nous analyserons cette liste et le document qui l’établit dans la deuxième partie de l’historique que vous 

retrouverez sur le site internet de la commune. 

 

 

 

C. Foriel-Destezet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 


